
Image not found or type unknown

Communiquer l'adresse d'une personne sans
son autorisation

Par CIEL, le 08/08/2013 à 18:24

Bonjour,
Peut-on communiquer l'adresse d'une personne sans son autorisation à une administration ?

Une mairie d'un autre département a-t-il de droit de demander les coordonnées, l'adresse,
d'un ancienne habitante?

Merci d'avance.
Cordialement.
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